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Déclaration UE de conformité 
 

 

SOJAM, 2 Mail des Cerclades, CS 20808 Cergy, 95015 CERGY-PONTOISE CEDEX, déclare par la 

présente que le produit suivant : 

 

Référence :    RUS 3 

Nom commercial :   ACTO Répulsif Ultrasons Rats Souris 280 m2 

Gencod :    3 361670 900234 

 

Est fabriqué conformément aux directives et normes suivantes : 

• DIRECTIVE 2014/30/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 février 2014 relative à 

l’harmonisation des législations des États membres concernant la compatibilité électromagnétique ; 

• DIRECTIVE 2014/35/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 février 2014 relative à 

l’harmonisation des législations des États membres relative au matériel électrique destiné à être 

employé dans certaines limites de tension ; 

• DIRECTIVE 2011/65/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 8 juin 2011 relative à la 

limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques ; 

• EN IEC 61000-3-2:2019+A1:2021 EMC - Exigences pour les appareils électrodomestiques, 

outillages électriques et appareils analogues - Partie 3-2 : limites - Limites pour les émissions de 

courant harmonique (courant appelé par les appareils inférieur ou égal à 16 A par phase) ; 

• EN 61000-3-3:2013+A2:2021 EMC - Exigences pour les appareils électrodomestiques, outillages 

électriques et appareils analogues - Partie 3-3 : limites - Limitation des variations de tension, des 

fluctuations de tension et du papillotement dans les réseaux publics d’alimentation basse tension, 

pour les matériels ayant un courant assigné inférieur ou égal 16 A par phase et non soumis à un 

raccordement conditionnel ; 

• EN IEC 55014-2:2021 EMC - Exigences pour les appareils électrodomestiques, outillages 

électriques et appareils analogues - Partie 2 : immunité - Norme de famille de produits ; 

• EN 55011:2016+A2:2021 Appareils industriels, scientifiques et médicaux - Caractéristiques de 

perturbations radioélectriques - Limites et méthodes de mesure ; 

• EN 60335-1:2012+A11:2014+A13:2017+A1:2019+A14:2019+A2:2019+A15:2021 LVD - Exigences 

pour les appareils électrodomestiques, outillages électriques et appareils analogues - Sécurité - 

Partie 1 : exigences générales ; 

• EN 62233:2008 Méthodes de mesures des champs électromagnétiques des appareils 

électrodomestiques et similaires en relation avec l’exposition humaine. 

 

 

Fait à Cergy-Pontoise, le 18 Août 2022 

 

 

Clarisse LEDOUX 

Chargée d’affaires réglementaires 

 


